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Chères Cieutatoises, chers Cieutatois, 

C’est avec plaisir que je m’adresse une nouvelle fois à vous.  

Après trois années compliquées relatives à l’épidémie COVID, nous 

devons rester prudents et vigilants.  

Depuis la rentrée de septembre, nous faisons face à une forte inflation 

avec une sensible augmentation de l’énergie et des produits de première 

nécessité qui vont avoir un impact non négligeable sur les différents 

budgets (familles et collectivités).  

Au niveau municipal, il nous faudra être attentifs et vigilants pour 

l’élaboration du budget 2023 avec les augmentations prévisibles en 

matière de fonctionnement.  

La municipalité a abordé les questions d’économie d’énergie depuis 2021 

pour mettre en place des mesures efficaces mais raisonnées : extinction 

de l’éclairage public, réflexion en collaboration avec le SDE pour un 

nouvel éclairage de type LED moins énergivore, étude énergétique de 

nos bâtiments communaux.  

Fidèle à notre programme malgré les diverses contraintes administratives 

ou financières, nous poursuivons notre action municipale toujours basée 

sur le bien vivre ensemble.  

Notre vie festive reprend grâce au tissu associatif et aux bénévoles : merci 

pour leur implication et le don de leur temps, merci aussi aux élus impliqués 

dans de nombreuses manifestations.  

La rentrée scolaire s’est déroulée dans de bonnes conditions, je profite de 

ce numéro pour souhaiter la bienvenue à Mme ABEILLE, nouvelle 

directrice de l’école.  

Le mot du Maire  

…suite en page 2 
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 Sécurité routière  

Les radars pédagogiques ont été installés. Il faut rappeler que cet achat a été financé sur les 
reversements par le Département des amendes de police.  
Un premier constat s’impose, ils provoquent un ralentissement des véhicules.  
L’analyse des relevés qu’ils effectuent (ils ne différencient pas les voitures des camions ou 2 
roues) nous ont permis de constater (sur le mois d’octobre) :  

 35000 à 40000 véhicules traversent le village chaque mois dans 
chaque sens ;  
 les vitesses moyennes constatées varient entre 45 et 60 km/h à 
Marque Debat et entre 49 et 63 km/h à Marque Dessus ;  
 les vitesses excessives sont essentiellement constatées à 
Marque Dessus :  
 plus de 400 véhicules évalués à une vitesse supérieure à 80 
km/h dans chaque sens avec un petit nombre circulant à plus de 100 
km/h dont un relevé à 156 km/h ;  
 à Marque Debat, ce sont 190 véhicules évalués à une vitesse 
supérieure à 80 km/h dans chaque sens avec un maximum relevé à 
107 km/h.  

Ces radars pédagogiques ont été déplacés et le seront encore dans différents secteurs du 
village. L’analyse des relevés permettra d’alimenter la réflexion sur les aménagements routiers 
à envisager pour sécuriser la traversée de la commune.  

 
 Voirie :  

 Remplacement de plusieurs panneaux de signalisation routière 
défectueux ainsi que mise en place de nouveaux panneaux sur 
l’ensemble de la commune avec notamment des panneaux 
pour ralentir la circulation aux abords de l’aire de jeux. 

 Campagne d’éparage des abords des chemins communaux 
durant l’été. 

Bilan et actions – 2ème semestre 2022 
Le contexte : 

 
 

 

On peut constater que CIEUTAT est bel et bien en mouvement avec un développement 

harmonieux de notre commune tout en étant conscient de la situation inflationniste et 

l’envolée des prix pouvant perturber ce bel ensemble.  

J’aimerais une nouvelle fois, remercier les élus municipaux qui m’entourent, pour leur action 

efficace pour faire avancer notre collectivité.  

Je reste à votre disposition, à votre écoute dans l’intérêt de tous.  

Je vous souhaite une bonne et heureuse année 2023, 

 tournée vers un avenir meilleur pour chacun d’entre vous. 

P������	 
���UT 

Le mot du Maire (suite) 
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 Travaux et achats : 

 Mise en place de 5 gabions remplis de pierres au niveau de l’apport volontaire des 
déchets ménagers de la Marque Debat. 

 Pose d’un grillage rigide sur le muret protégeant l’apport volontaire de la salle de fêtes. 

 Mise en place d’un crépi sur le muret de l’apport volontaire de la salle de fêtes. 

 Travaux école : Mise en place d’un faux plafond, d’éclairages LED et de 5 radiateurs à 
économie d’énergie dans la salle des maternelles (le changement de tous les radiateurs 
de l’école est maintenant terminé). 

 2ème campagne de mise en sécurité des barrières du 
pont de LA CAUSSADE.  

 
 

 Cimetière : 

Un nouveau règlement, conforme à la réglementation en vigueur, s’appliquera à compter 
du 1er janvier 2023. Il s’agit de la première étape utile pour réhabiliter et rénover notre 
cimetière.  

Il convient, en effet, de construire un ossuaire, de libérer des sépultures dans l’espace 
commun, d’aménager l’accessibilité et de drainer les eaux pluviales.  

Le dernier conseil municipal a entériné une mise à jour des durées et tarifs des concessions 
accordées par la commune. 

 
 Gestion des déchets : 

Comme de très nombreuses communes, nous sommes confrontés à des actes d’incivilités 
comme des dépôts sauvages d’ordures ménagères ou de matériaux de chantiers.  

Le traitement de ces déchets à un coût pour la collectivité. Chaque dépôt effectué par les 
agents communaux dans les collecteurs d’ordures ménagères sera facturé 1 € à la commune 
dans le cadre de la redevance spéciale.  

A noter que le SYMAT va se doter de caméras de vidéos 
surveillance  
mobiles et que les contrevenants identifiés seront sanctionnés. 

Soyons vigilants collectivement 

 
 Gestion des baux communaux : 

La municipalité a travaillé sur l’actualisation et le renouvellement de l’ensemble des baux 
communaux et sur les redevances d’occupation du domaine public communal.  

L’objectif est de valoriser notre patrimoine et de dégager les recettes nécessaires à son 
entretien.  

Les négociations ont été menées avec le Groupement Pastoral et les agriculteurs concernant 
les terrains agricoles. Elles sont toujours en cours pour la station de La Mongie.  

Il faut noter que nous devons remettre aux normes les logements communaux et que nous 
avons dû, dans ce cadre, déjà faire face à des dépenses imprévues. 
 

 Eglise Saint Bartélémy 
La restauration des vitres et vitraux s’est terminée cet automne. Ainsi l’ensemble des travaux 
de sécurisation et de restauration de l’église sont terminés. Ils ont été financés en partie par 
l’État et la Région sans lesquelles cette opération n’aurait pu être réalisée. 
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 Ecole : 

La rentrée de septembre a réuni parents, enfants, élus, personnel 
enseignant et communal autour d'un petit déjeuner organisé par notre 
nouvelle directrice Anne ABEILLÉ.  

Des changements d'organisation et de plannings ont été réalisés pour le 
personnel communal, le fonctionnement de la garderie a été modifié 
(ouverte jusqu'à 19h et payante de 18h15 à 19h).  

De nombreux projets et manifestations sont mis en place tout au long de l'année pour toute 
l'école :  

 « Tour du monde » décliné dans plusieurs disciplines  

 Montage d'un spectacle mêlant théâtre et musique en lien avec la compagnie Culture 
Son. 

 Eveil aux langues : occitan (association PARLEM), anglais...  

 Poursuite de la mise œuvre d'actions dans le cadre du développement durable 
(objectif : obtenir le niveau II du label E3D), collecte de cartouches, piles usagées, 
récupération d'eau pour le projet jardinage, compostage, sensibilisation à l'économie 
d'énergie, d'eau...au sein des classes  

 Actions sportives inter écoles (en lien avec le programme Terre de jeux)  

 Participation des enfants aux célébrations communales du 11 novembre  

 Parcours culturel : chaque classe assistera à 2 spectacles (théâtre, musique...) au 
Centre Culturel Maintenon  

 Initiation aux premiers secours  

 Décoration et mise en place du " banc de l'amitié" dans le cadre du programme pHARe 
contre le harcèlement à l'école (école et garderie) et intervention de sensibilisation 
effectuée sur le sujet du harcèlement par la gendarmerie de Bagnères de Bigorre 
auprès des classes de CM  

 Mise en place de 30' d'activités physiques quotidiennes  

Des projets spécifiques à chaque classe sont également envisagés :  

 Initiation à la balle ovale du CP au CM en lien avec le Comité Départemental de rugby 
et le club de l'ESCA  

 Initiation à la programmation informatique à l'aide de robots (prêt Inspection)  

 8 séances de natation pour les élèves du CP au CM  

 Elevage de phasmes  

 Intervention du Cartel Bigourdan pour une action de sensibilisation autour des risques 
auditifs  

 Cuisine au sein de la classe de maternelle  

Les enseignants et l'amicale des parents d'élèves, présidée par Corinne CAMES, organisent 
des actions afin de financer les projets de l’école. Avant chaque congé scolaire, les parents, 
enfants, élus, personnel enseignant et communal se retrouvent autour d'un repas partagé.  

A l'occasion de Noël, la commune et l'association des parents 
d'élèves ont offert aux enfants, au personnel de la communauté 
scolaire et à nos 7 employés municipaux un apéritif et un repas le 
vendredi 16 décembre midi.  

Nous souhaitons à tous une très bonne année scolaire et 
de bonnes fêtes de fin d'année ! 
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Point sur les associations 

 Une belle manifestation inter-associative : 

Le samedi 5 Novembre à 17h30, l’association des 
anciens combattants en collaboration avec 
l’association sportive Cieutatoise a proposé un 
concert de chants basques à l’église de CIEUTAT, 
réunissant environ 350 personnes. 

Le groupe basque « ELGARREKIN » venu d’Hasparren 
(64) composé de 30 choristes et 4 musiciens a proposé 
des chants festifs, traditionnels et religieux. 

Ils étaient accompagnés du groupe de 4 femmes 
« SORINAS » venu de Burg et Orieux qui ont enchanté 
l’assemblée par de belles voix pures. 

La soirée s’est prolongée par une cantère à la salle 
des fêtes où l’Association des parents d’élèves a tenu 
une buvette et proposé de belles assiettes de tapas. 

Une soirée très conviviale qui a ravi les nombreuses 
personnes présentes. 

 

 Mot du Comité des Jeunes 

A l’approche de cette fin d’année, nous tenons à vous souhaiter à toutes et tous 
d’excellentes fêtes de fin d’année. Nous souhaitons également revenir sur la fête de la St 
Barthélémy 2022 : une fête à nouveau sur 4 jours pendant laquelle nous avons pris beaucoup 
de plaisir à vous retrouver pour partager de bons moments ensemble.  
Nous regrettons l’absence de forains que nous avions pourtant annoncé sur les prospectus et 
qui a déçu les plus petits d’entre nous (et même sûrement quelques grands…). Nous ferons 
en sorte qu’il y ait plus d’animations pour les plus jeunes lors de l’édition 2023.  
Si vous avez des contacts fiables de forains, n’hésitez pas à nous les transmettre. 

Meilleurs vœux à tous et toutes ! 

 

 L’Association Sportive Cieutatoise 

Comme chaque année, l’association organise 5 sorties de ski sur la station du GRAND 
TOURMALET pour les enfants et adolescents du village et de l’école tout en proposant un 
transport vers la station aux personnes intéressées. 

Une vingtaine d’enfants bénéficieront de cours de ski encadrés 
par les moniteurs de l’ESI (financés à 50% par l’association). Les 
cartes de ski annuelles des enfants de l’école sont financées en 
partie par la mairie. 

Ces sorties débuteront le samedi 7 Janvier 2023. 

Nous leur souhaitons une belle saison de glisses… 

 

La vie du village 
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Etat civil 
 

 2 Naissances : CABARROU Rose, le 03/12/2022 

                               BESSE Line, le 24/08/2022 
 

 8 Décès : 
o PLANTE Isabelle (61 ans), le 06/07/2022 

o CABARROU Robert (88 ans), le 04/08/2022 

o LEJOP Dominique (67 ans), le 23/08/2022 

o DANE Lucienne (épouse DAVANT) (97 ans), le 16/10/2022 

o FOURCADE Jean Marc (63 ans), le 12/09/2022 

o ROBERT Georges (87 ans), le 25/09/2022  

o LASSERES (épouse DUMEC) (82 ans), le 08/11/2022 

o CABARROU-DULAC Jean Marie (79 ans), le 27/11/2022 

 
COMMUNICATION 

 
Depuis quelques semaines un nouvel outil 

vous est proposé par la commune afin de 

communiquer au maximum sur les 

informations communales  

Il vous suffit de télécharger 

l’application PANNEAU POCKET sur 

votre smartphone et de mettre la 

commune de CIEUTAT en favoris. 

 

 

 

 

 

Vous recevrez alors en temps réel toutes 

sortes d’informations diffusées par la 

commission communication, telles que des 

dates de manifestations, de conseil 

municipal ou des alertes météo. 

 

 

 

 

Cet outil vient en complément de notre site internet https://cieutat.net/                             

où vous retrouvez l’ensemble des informations communales.  
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En 1995, un foyer rural organisant toutes les activités associatives était présent dans le 
village. Le nombre important de retraités les ont poussés à se regrouper et le club des 
retraités et pré-retraités était créé avec, à sa tête, Marie BENEDITTI, la présidente 
fondatrice. 

Un changement de bureau intervient en 2009 avec Marie-Thérèse MARIE, présidente, 
Marcelle ABADIE DOLEAC, trésorière et André ABADIE, secrétaire. 
Comme lors de sa création, l’association est composée d’environ 50 membres et 
organise de nombreuses manifestations comme des repas dansants, le carnaval, la 
galette des rois ainsi que de nombreux voyages dans la région (Cahors, Carcassonne, 

Gruissan, Hendaye, Cordes sur Ciel, le Château Abbadia…). Des activités 
hebdomadaires sont également proposées (parties de belote et scrabble 
enflammées…). Une entente est également présente avec les clubs de retraités de 
BORDES et TOURNAY, pour l’organisation commune de sorties. 
L’association, très active à cette période, adhère aussi à l’association des ainés ruraux 
des Hautes Pyrénées, participants, entre autres, à des rallyes « promenade ». 
En 2017, le vieillissement de nombreux membres amène à une mise en sommeil de 
l’association. 

Nous revoilà en 2022 : sous l’impulsion de la commission associative de la municipalité, 
une réunion réunit une cinquantaine de personnes intéressées par l’envie de redonner 
un nouveau souffle à l’association. Le 18 novembre dernier, une première Assemblée 
Générale s’est donc tenue avec l’élection d’un nouveau bureau motivé à recréer une 
dynamique tout en réfléchissant aux activités futures. Il est composé de : 

Présidente : Mireille ABADIA Présidente Adjointe : Marie-Rose VIAU  

Trésorière : Aline MOREAU  Trésorier Adjoint : Jean-Luc BENEDITTI 

Secrétaire : Nadine POMES  Secrétaire Adjoint René DESCOMBES  

Soutien du bureau : Philippe VILLEDIEU 

Un nouveau nom a également été voté, l’association s’appellera désormais :  
« SENIORS ET COMPAGNIE » 

Une Association à l’honneur : 
Le renouveau du CLUB DES RETRAITÉS 

Nous leur souhaitons de passer de bons moments conviviaux… 
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Bulletin municipal Cieutat - Semestriel – décembre 2022 
Comité de rédaction : Sylvie Cabarrou – Christine Fourtané – Christelle Gaye – Hervé Regardier – Philippe Villedieu  
Nom du directeur de la publication : Philippe Dansaut, le maire 
Imprimeur : Imprimerie PERE (Bagnères de Bigorre) 

La cérémonie du 11 Novembre a réuni un public multi 

générationnel afin d’honorer la mémoire des soldats morts au 

combat lors de la guerre de 1914/1918. 

 

Les enfants de 

l’école ont participé 

activement à cette 

commémoration, 

accompagnés de la 

nouvelle directrice. 

 

Par la suite, un pot était offert par la mairie à tous les participants 

dans un beau moment de convivialité. 

Une base de motoneige                     
à CIEUTAT !!! 

La commune de CIEUTAT est 

historiquement propriétaire de terres 

sur le domaine de LA MONGIE où se 

trouve une grange en pierre dédiée 

au pastoralisme. 

Cette grange, rénovée entièrement en 2001, est située à l’entrée de la station et 

sert de refuge au groupement pastoral qui l’utilise d’Avril à Novembre. 

Elle ne sera pas vide d’occupants cet hiver car Didier DEVAUX, propriétaire de la 

base de motoneige de LA MONGIE, a loué cette grange de décembre 2022 à mars 

2023 : il vous propose des initiations et randonnées en motoneige mais également 

en moonbike électrique (activités pour enfants et adultes). 

Pour plus de renseignements, rendez-vous sur le site internet : http://ulteamdp.com/  

Une belle activité qui amène un revenu supplémentaire pour la commune 

 


